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EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CHAMBLES 

Séance du 16 décembre 2024 
 

Décisions Modificatives 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Nombre de conseillers présents : 12 
Nombre de conseillers ayant pris part à la délibération : 14 
Date de la convocation : jeudi 12 décembre 2024 
Date de l'affichage : jeudi 12 décembre 2024 
 
L'an deux mil vingt-quatre et le seize décembre, le Conseil Municipal de la commune de Chambles dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Pierre GIRAUD, 
Maire. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Sébastien BERTRAND, Valérie CHAZELLE, Josiane DREVET, Lydie 
FAISANDIER, Marie-Laure FUCHER, Emilien JOUSSERAND, André PEYRET, Michel PICHON, Henri 
PRAMALION, Estelle REDON, Valérie ROLLAND-TOUGOUCHI, Gauthier THEVENON et Patrick VASSAL. 
 
Excusée :  Marie-Laure FUCHER a donné pouvoir à Emilien JOUSSERAND 
  
Absente :  Fadila KAHOUL  
 
Emilien JOUSSERAND a été désigné comme secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’autoriser la décision modificative du budget principal de l’exercice 
2024 afin d’ajuster les crédits de la section d’investissement. 
 

A l’unanimité, le conseil municipal DECIDE : 
 

 Dépenses d’investissement 
 

 Diminution de crédits 
 

Augmentation de crédits 

Chapitre 041 (ordre) 
Article 231 

 
6 700.00 € 

 
0.00 

Chapitre 231 
Opération 141 

 
0.00 

 
6 700.00  

Chapitre 21 
Opération 131 

 
500.00 

 
0.00 

Chapitre 23 
Opérations financières 

 
1 300.00 

 
0.00 

Chapitre 21 
Opération 140 

 
0.00 

 
1 300.00 

Chapitre 23 
Opération 134 

 
0.00 

 
500.00 

 
Total 

 
8 500.00 

 
8 500.00 
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 Ont signé au registre tous les membres présents. 
 
Certifié conforme au registre à Chambles, le 16/12/2024 
 
 
 


